
Villiers-sur-Marne, le 17 septembre 2012 

 
 

 
Ouverture le dimanche : la décision est 

reportée au 9 novembre 2012 
 
 

 
 

 
 
 
Le Juge d’exécution a décidé vendredi 14 septembre de surseoir à statuer et de reporter sa décision 
au 9  novembre 2012 dans l’affaire opposant Bricorama France au syndicat FO (Force Ouvrière), qui 
réclamait 19.530.000 euros à notre enseigne pour les ouvertures dominicales des magasins 
parisiens. 
 
Par ailleurs, l’appel de la décision du 6 janvier 2012 aura lieu mercredi 19 septembre 2012. 
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